
Organismes génétiquement modifiés OGM: 
dissémination volontaire dans l'environnement 
(abrog. directive 90/220/CEE)

  1998/0072(COD) - 29/09/2003 - Acte législatif de mise en oeuvre

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2003/701/CE de la Commission instaurant, conformément à la directive 
2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, un modèle pour la présentation des résultats des 
disséminations volontaires dans l'environnement de plantes supérieures génétiquement modifiées à 
d'autres fins que leur mise sur le marché. CONTENU : jusqu'à présent, la plupart des OGM ayant fait 
l'objet de disséminations volontaires dans la Communauté conformément à la partie B de la directive 2001
/18/CE sont des plantes supérieures génétiquement modifiées (PSGM). Par rapport à ces plantes, la 
présente décision définit le modèle suivant lequel le notifiant devra présenter les résultats de la 
dissémination à l'autorité compétente. Ce modèle ou formulaire (figurant en annexe à la décision) doit 
permettre d'échanger le maximum d'informations possible, présentées de façon claire et standardisée. Le 
modèle doit rester aussi général que possible de telle sorte que, le cas échéant, les disséminations 
multisites ou pluriannuelles et les disséminations de plusieurs OGM puissent être couvertes par un seul 
modèle de présentation.
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